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PROVINCE DE 
HAINAUT 

ARRONDISSEMENT DE 
ATH 

COMMUNE DE 
FLOBECQ 

EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAL 
VM-1.713.55 

SEANCE DU 8 novembre 2010. 

Présents: M. Philippe METTENS , Président-Bourgmestre ff. 

M. Xavier VANCOPPENOLLE, M. Daniel PREAUX , Echevins 

Mme Isabelle MOULIGNEAUX, M. Christian WALLEMACQ, M. Dany ROSIER, 
Mme Francine LABIAU, M. Pierre CLAM, M. Jan VAN DEN NOORTGATE, 
M. Bernard DUMONT , Conseillers 

 Mme Monique SIFFAIN , Secrétaire Communale 
1er objet à l’ordre du jour: TAXE SUR L'ENLÈVEMENT DES IMMONDICES 

Le Conseil Communal, 
Siégeant en séance publique 

Vu le décret du 22 mars 2007 modifiant le décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets et 
son arrêté d’exécution du 5 mars 2008 ; 

Vu la première partie du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et 
notamment l’article L1122-30; 

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d’établissement et de 
recouvrement de taxes communales; 

Vu la situation financière de la commune; 

Sur proposition du Collège des Bourgmestre et Echevins; 

Après en avoir délibéré; 

DECIDE 
Par 6 OUI et 4 NON 

(Conseillers C. WALLEMACQ, D. ROSIER, P. CLAM, B. DUMONT) 

Article 1er: Pour l’exercice 2011, il est établi au profit de la commune, une taxe communale 
sur la collecte et le traitement des déchets ménagers et ménagers assimilés. 

Article 2: 

§ 1er: La taxe est due par ménage et solidairement par les membres de tout ménage qui, 
au 1er janvier de l’exercice d’imposition, est inscrit au registre de la population ou 
au registre des étrangers, ainsi que par les seconds résidents, à savoir les 
personnes qui, pouvant occuper un logement, ne sont pas, au même moment, 
inscrites pour ce logement au registre de la population ou au registre des 
étrangers. 

Par ménage, on entend soit une personne vivant seule, soit la réunion de plusieurs 
personnes ayant une vie commune. 

§ 2: La taxe est également due pour chaque lieu d’activité desservi par le service de 
collecte, par toute personne physique ou morale (ou, solidairement, par les 
membres de toute association exerçant sur le territoire de la commune dans le 
courant de l’exercice une activité de quelque nature qu’elle soit, lucrative ou non) 
exerçant une profession libérale, indépendante, commerciale, de services ou 
industrielle ou autre et occupant tout ou partie d'immeuble situé sur le territoire 
communal. 
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Article 3: La taxe annuelle est fixée comme suit: 
o 50 € pour les isolés; 
o 100 € pour les ménages de 2 personnes et plus; 
o 100 € pour les commerces et les seconds résidents; 
o 200 € pour les homes pour enfants; 
o 300 € pour les homes pour adultes de moins de 50 lits; 
o 600 € pour les homes pour adultes d'au moins 50 lits; 

Sont inclus dans la taxe forfaitaire, un nombre de sacs poubelles 

o 10 sacs de 60 litres pour les isolés; 
o 20 sacs de 60 litres pour les ménages de 2 personnes et plus, les commerces, 

les secondes résidences; 
o 40 sacs de 60 litres pour les homes pour enfants; 
o 60 sacs de 60 litres pour les homes pour adultes de moins de 30 lits; 
o 120 sacs de 60 litres pour les homes d'au moins 30 lits. 

Article 4: La taxe n’est pas applicable en ce qui concerne les immeubles ou parties 
d’immeubles affectés à un service public gratuit ou non gratuit, même si ces biens 
ne sont pas propriété domaniale ou sont pris en location, soit directement, soit 
indirectement par l’État, soit à l’intervention de ses préposés. 

Cette exonération ne s’étend pas aux parties de ces immeubles occupés par les 
préposés de l’État à titre privé et pour leur usage personnel. 

Article 5: Les clauses relatives à l’établissement, le recouvrement et le contentieux sont 
celles des articles 3321-1 à 3321-12 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation (loi du 24 décembre 1996 relative à l’établissement et au 
recouvrement des taxes provinciales et communales, et de l’arrêté royal du 12 
avril 1999 relatif au contentieux en matière fiscale. 

Article 6: La présente délibération sera transmise simultanément au Collège provincial du 
Hainaut et au Gouvernement wallon. 

PAR LE CONSEIL COMMUNAL: 

La Secrétaire Communale, Le Président-Bourgmestre ff., 
(s) M. SIFFAIN (s) Ph. METTENS 

POUR EXTRAIT CONFORME, le 15 novembre 2010: 

La Secrétaire Communale, Le Président-Bourgmestre ff., 
 
 
 
Monique SIFFAIN Philippe METTENS 


